
LES CLOCHES DE SAINT-BONIFACE.

- Onze décès en très peu de temps dont deux adultes. Nous ne

pouvons connaitre la nature de cette maladie. J'ai failli y pas-

ser moi-même. Ce sont des maux de tête, douleur dans tous les

membres, puis de l'enflure et enfin des vomissements dans certains
cas. Chez les enfants ce sont des convulsions et des crampes, et

une toux qui les empêeche de respirer. Sur les onze décès, il y en

a eu cinq catholiques et six protestants. Nous avons eu à déplorer

les premières victimes, ce qui a fait (lire trop tôt et imprudem-

ment à deux vieux fanatiques ignorants et méchants que le

Bon Dieu frappait les "Pawayinak " catholiques. Deux jours

après, leurs proches parents étaient fauchés par la mort ! Deux

nouvelles familles se sont jointes à nos catéchumènes et j'en con-

nais deux atres sur le point <le venir à nous. Nous avons bap-

tisé six protestants, quatre enfants et deux adultes. Ce soir un

Père de famille est venu me trouver pour me dire : Mon Père,
ma femme m'envoie te demander ceci: Est-ce vrai ce que nous

dit le ministre ? " Si vous quittez la religion protestante pour

Prendre la religion catholique, vous serez dam nés." Dites-nous la

Vérité, car depuis longtmnps nous désirons être catholiques. Vous

Pensez bien quelle a été ma réponse. Je suis sûr de compter sur une

nouvelle fa mille.

Le ministre, qui remettait jadis à un temps indéfini le bap-

tnîe (les enfants, s'empresse de courir à domicile dès qu'on lui

annonce un nouveau-né.

Il y en a qui lui refusent leurs enfants pour nous les donner.

Or, depuis que l'on sait que nous sommes ici, quand un père de

famille nous a donné ses enfants, lui et la mère viennent ensuite

se joindre aux autres. Deux " catéchistes" protestants vont se

faire catholiques ; je parle ici des " catéchistes du ministre " ; déjà

toute la famille de cet indien est catholique.

Je viens de faire une visite aux pêcheries. J'ai rencontré le
'Ministre qui en revenait. Il a demandé aux sauvages à bapti er
tous les nouveaux-nés, jusqu'à son petit-fils.


